
ARSEL:  AVIS  DECONSULTATION
N°05/AC/ARSEL/CIPM/2012  du
11/12/2020  Pour  les
prestations de gardiennage et
sécurisation  du  siège,  des
bureaux  du  projet  de
l’immeuble siège et de trois
résidences  de  certains
responsables  de  l’Agence  de
Régulation  du  Secteur  de
l’Electricité pour l’exercice
2021.

Télécharger le DAOTélécharger le DAO

1. Objet
Le Directeur Général de l’Agence de Régulation du Secteur de
l’Electricité (ARSEL) lance une consultation pour solliciter
les prestations de gardiennage et de sécurisation du siège,
des bureaux du projet de l’immeuble siège et des résidences de
certains responsables.

2. Consistance des prestations
Les prestations à exécuter sont définies dans le dossier de
demande de cotation et portent essentiellement sur la mise en
place des agents de surveillance sur chaque site y compris
tous les équipements nécessaires pour leur bonne exécution.
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3. Coût prévisionnel
Le coût prévisionnel pour les prestations de gardiennage et
sécurisation  pour  l’exercice  2021,  est  de  TTC  trente-cinq
millions (35 000 000) FCFA.

4. Délai de livraison
Le délai d’exécution prévu par le maître d’ouvrage pour les
prestations de gardiennage et de sécurisation est de douze
(12) mois.

5. Participation et origine
La participation à la présente demande de cotation est ouverte
aux  sociétés  de  gardiennage  et  de  sécurité  de  droit
camerounais  dûment  agréées  par  le  Ministère  en  charge  de
l’Administration Territoriale.

6. Financement
Les prestations, objet de la présente Consultation, seront
financées par le budget de l’ARSEL, Ligne 2021 002 21000 210
612 060exercice 2021.
Les prestations minimales attendues sont précisées dans les
spécifications techniques.

7. Consultation du dossier
Le dossier peut être consulté aux heures ouvrables au pool des
marchés de l’ARSEL, sis quartier Bastos, Rue Joseph Mballa
Eloumden (1.777), à coté le Supermarché DOVV, BP 6064 Yaoundé,
téléphone (237) 222-21-10-12, dès publication du présent avis.

8. Acquisition du dossier
Le dossier complet peut être obtenu dès publication du présent
avis auprès des services en charge des Marchés de l’ARSEL, sis
quartier Bastos, Rue Joseph Mballa Eloumden (1.777), à coté le
supermarché DOVV, BP 6064 Yaoundé, Tél. : 222 21 10 11, Fax :,
222 21 10 14 contre présentation d’une quittance de versement
de la somme non remboursable de cinquante (50 000) FCFA dans
l’un des comptes suivants ouverts au CAS-ARMP dans les livres
de  la  BICEC  sous  les  numéros  33598860001/44  à  Yaoundé  et



33598860001/39  à  Douala  ‘  Bonanjo,  au  titre  des  frais  de
dossier.

9. Remise des offres
Chaque offre rédigée en français ou en anglais en sept (07)
exemplaires dont un (01) original et six (06) copies marquées
comme telles, devra être déposée contre récépissé au pool des
marchés de l’ARSEL, sis quartier Bastos, Rue Joseph Mballa
Eloumden (1.777), à coté le supermarché DOVV, BP 6064 Yaoundé,
Téléphone : (+237) 222 211 012 / 222 211 013, Fax : (+237) 222
211  014  email  mnjoya@arsel-cm.org,  auprès  des  services  en
charge des Marchés de l’ARSEL, au plus tard le _11/01/2021_ à
13 heures locales et devra porter la mention :

Dossier de demande de cotation
N° /DC/ARSEL/DG/DAAFRH/SDAA/CIPM/2019 du_11/12/2020

Pour les prestations de gardiennage du siège, des bureaux du
projet de l’immeuble siège, et de trois résidences de certains

responsables de l’Agence de Régulation du Secteur de
l’Electricité pour l’exercice 2021

« A n’ouvrir qu’en séance de dépouillement »

10. Recevabilité des offres
Tout dossier Administratif non conforme aux prescriptions de
la présente Demande de Cotation sera déclaré irrecevable.

11. Ouverture des plis
L’ouverture des offres se fera en un temps le 11/01/2021 à 14
heures par la Commission Interne de Passation des Marchés de
l’ARSEL dans la salle de délibération de la CIPM/ARSELà la
Direction Générale de l’ARSEL, sis quartier Bastos, Rue Joseph
Mballa Eloumden (1.777), à coté supermarché DOVV, BP 6064
Yaoundé.
Seuls  les  soumissionnaires  ou  leurs  représentants  dûment
autorisés peuvent participer à ces séances.

12. Durée de validité des offres
Les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant



60 jours à partir de la date limite fixée pour la remise des
offres.

13. Renseignements complémentaires
Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux
heures ouvrables au Siège de l’ARSEL, sis quartier Bastos, Rue
Joseph Mballa Eloumden (1.777), à coté supermarché DOVV, BP
6064 Yaoundé, Téléphone : (+237) 222 211 012 / 222 211 013,
Fax : (+237) 222 211 014 email mnjoya@arsel-cm.org

YAOUNDE le 11 Décembre 2020
Le DIRECTEUR GÉNÉRAL

NKOU JEAN PASCAL
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